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VALBIOTIS 
 

Société anonyme à directoire et conseil de surveillance au capital de 1.579.459,60 Euros 
Siège social : ZI des Quatre Chevaliers -12F rue Paul Vatine – 17180 Périgny 

800 297 194 R.C.S. La Rochelle 
(la "Société") 

 
Avis de réunion valant avis de convocation. 

 
Les actionnaires de la Société sont informés qu’ils seront réunis en Assemblée Générale Ordinaire le mardi 5 
novembre 2024 à 10h à l’Hôtel La Fabrique, les Ateliers de La Fabrique, 20 rue Sénac de Meilhan 17000 La 
Rochelle à l'effet de statuer sur l'ordre du jour suivant : 
 
1. Autorisation donnée au Directoire en vue d'un programme de rachat par la Société de ses propres actions 
exclusivement dans le cadre d'un contrat de liquidité ;  
2. Pouvoirs pour formalités 
 
Première résolution (Autorisation donnée au Directoire en vue d'un programme de rachat par la Société de ses 

propres actions exclusivement dans le cadre d’un contrat de liquidité). — -L'Assemblée Générale, statuant aux 
conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées ordinaires, après avoir pris connaissance du 
rapport du Directoire, 
 
autorise le Directoire, conformément aux articles L. 22-10-62 et suivants du Code de commerce, à acquérir un 
nombre d’actions de la Société ne pouvant excéder un pour cent (1 %) du nombre total d’actions composant le 
capital social à la date de la présente Assemblée Générale à opérer dans les limites légales et réglementaires, en 
une ou plusieurs fois, le rachat d’actions de la Société en vue de procéder à l’animation du marché des titres  dans 
le cadre d’un contrat de liquidité conforme à la pratique admise par la réglementation et confié à un prestataire de 
services d’investissement agissant de manière indépendante, étant précisé que dans ce cadre, le nombre d’actions 
pris en compte pour le calcul de la limite susvisée correspond au nombre d’actions achetées pendant la durée de 
l’autorisation, déduction faite du nombre d’actions revendues 
 
décide que l’acquisition de ces actions pourra être effectuée par tous moyens et notamment en bourse par blocs 
d’actions et aux époques que le Directoire appréciera et que les actions éventuellement acquises pourront être 
cédées ou transférées par tous moyens en conformité avec les dispositions légales en vigueur, 
 
décide que le prix maximum d’achat au titre de la présente autorisation est fixé à 15 euros par action (hors frais et 
commissions) avec un plafond global qui ne pourra excéder cinq-cent-mille euros.  
 
décide que le Directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, aura tous pouvoirs 
pour exécuter et mettre en œuvre la présente autorisation et notamment à l’effet de : 

– Juger de l’opportunité de renouveler, de modifier ou de conclure tout contrat de liquidité conforme au cadre 
juridique en vigueur ; 

– Déterminer les conditions et modalités du contrat de liquidité ; 
– Établir et publier le communiqué d’information relatif au contrat de liquidité; 
– Conclure tous accords en vue notamment de la tenue des registres d’achats et de ventes d’actions ; 
– Effectuer toutes les déclarations auprès de l’AMF et de tout organisme, remplir toutes autres formalités. 

 
précise que le Directoire donnera aux actionnaires, dans un rapport spécial à l’assemblée générale annuelle, les 
informations relatives à la réalisation des opérations d’achat d’actions autorisées par la présente résolution, 
notamment le nombre et le prix des actions ainsi acquises, le volume des actions utilisées, 
 
décide que la présente autorisation est valable pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de ladite Assemblée 
Générale. Elle prend acte que la présente autorisation prive d’effet à compter de ce jour toute autorisation antérieure 
ayant le même objet. 
 
Deuxième résolution (Pouvoirs en vue des formalités). — L'Assemblée Générale, donne tous pouvoirs au porteur 
de copies ou d'extraits du présent procès-verbal pour remplir toutes formalités de droit. 
 
 

*** 
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L'assemblée se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre d'actions qu'ils possèdent.  
 
Il est justifié du droit de participer à l’Assemblée Générale par l’inscription en compte des titres au nom de 
l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour son compte (en application du septième alinéa de l’article L. 228 -1 du 
Code de commerce), au deuxième jour ouvré précédant l'assemblée, soit le jeudi 31 octobre 2024 zéro heure, 
heure de Paris : 

— soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la société, 
— soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité. 

 
MODE DE PARTICIPATION A L’ASSEMBLEE GENERALE 

 
Les actionnaires désirant assister personnellement à l’assemblée générale pourront : 

– pour l’actionnaire dont les actions sont inscrites au nominatif : 
o se présenter le jour de l’assemblée générale directement au guichet spécialement prévu à cet 

effet muni d’une pièce d’identité ; 
o ou demander une carte d’admission auprès des services d’Uptevia – Service Assemblées – 90-

110 Esplanade du Général de Gaulle 92931 Paris-La Défense Cedex à l’aide du formulaire de 
vote qui lui sera adressé avec la convocation ;  

 
– pour l’actionnaire dont les actions sont inscrites au porteur :  

o demander à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres, qu'une carte 
d'admission lui soit adressée. 

 
Dans ce cadre, leur teneur de compte établira une attestation de participation et la transme ttra directement à 
Uptevia – Service Assemblées – 90-110 Esplanade du Général de Gaulle 92931 Paris-La Défense Cedex en vue 
de l’établissement d’une carte d’admission. 
 
Il est recommandé aux actionnaires de ne pas attendre les derniers jours pour exprimer leur mode de participation 
à l’Assemblée Générale. 
 
Cette carte d’admission est suffisante pour participer physiquement à l’assemblée. 
 
Toutefois, dans l’hypothèse où l’actionnaire au porteur aurait perdu ou n’aurait pas reçu à temps cette  
carte      d’admission, il pourra formuler une demande d’attestation de participation auprès de son teneur de compte. 
 
A défaut d'assister personnellement à l'assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre l'une des trois formules 
suivantes : 

a) Donner une procuration à la personne de leur choix dans les conditions de l’article L. 225-106 et L.22-10-
39 du Code de commerce ; 

b) Adresser une procuration à la Société sans indication de mandat ; 
c) Voter par correspondance. 

 
Les actionnaires au nominatif pourront renvoyer le formula ire unique de vote par correspondance ou par 
procuration, qui leur sera adressé avec la convocation, à l’adresse suivante : Uptevia – Service Assemblées – 90-
110 Esplanade du Général de Gaulle 92931 Paris-La Défense Cedex. 
 
Les actionnaires au porteur peuvent demander par écrit à Uptevia – Service Assemblées – 90-110 Esplanade du 
Général de Gaulle 92931 Paris-La Défense Cedex de leur adresser le formulaire unique de vote par 
correspondance ou par procuration. Une fois complété par l’actionnaire, ce formulai re sera à retourner à 
l’établissement teneur de compte qui l’accompagnera d’une attestation de participation et l’adressera à Uptevia – 
Service Assemblées – 90-110 Esplanade du Général de Gaulle 92931 Paris-La Défense Cedex. Il sera fait droit 
aux demandes reçues au plus tard six jours avant la date de l'assemblée. 
 
Ce formulaire devra être renvoyé, accompagné pour les actionnaires au porteur de leur attestation de participation, 
aux services d’Uptevia – Service Assemblées – 90-110 Esplanade du Général de Gaulle 92931 Paris-La Défense 
Cedex à l’adresse postale susvisée. Le formulaire de vote par correspondance devra être reçu au plus tard le jeudi 
31 octobre 2024. 
 
Il est précisé que les documents destinés à être présentés à l'assemblée seront mis à disposition au siège social 
et mis en ligne sur le site internet de la Société (https://www.valbiotis.com/assemblees-generales/). 
 

DEMANDE D’INSCRIPTION DE PROJETS DE RESOLUTION OU  
DE POINTS PAR LES ACTIONNAIRES ET QUESTIONS ECRITES 

 
1. Les demandes d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour par les actionnaires 

remplissant les conditions prévues par l’article R.225-71 du code de commerce doivent être reçues au 
siège social de la Société, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception à l’adresse du siège 
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social ou par email à l’adresse suivante contact@valbiotis.com, au plus tard le 25ème jour (calendaires) 
précédant l’assemblée, conformément à l’article R.225-73 du Code de Commerce. Les demandes doivent 
être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte.  

 
Chaque demande doit être accompagnée, selon le cas, du texte des projets de résolution proposés, qui 
peuvent être assortis d’un bref exposé des motifs. En outre, l’examen par l’assemblée générale des projets 
de résolutions et des points déposés par les actionnaires est subordonné au maintien de l’inscription en 
compte des titres des auteurs au deuxième jour ouvré précédant l’assemblée générale à zéro heure, heure 
de Paris. 

 
2. Conformément à l’article R. 225-84 du code de commerce, chaque actionnaire a la faculté d’adresser au 

Directoire, lequel répondra en séance, les questions écrites de son choix. 
 

Les questions doivent être envoyées par lettre recommandée avec demande d’avis de réception à 
l’adresse du siège social de la Société ou par email à l’adresse suivante : contact@valbiotis.com  

Cet envoi doit être réalisé au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’assemblée générale.  
 

DROIT DE COMMUNICATION DES ACTIONNAIRES 
 
Jusqu’au quatrième jour ouvré précédant la date de l'assemblée générale, soit le 29 octobre 2024, tout actionnaire 
peut adresser au Président du Directoire de la Société des questions écrites, conformément aux dispositions de 
l’article R. 225-84 du Code de commerce. Ces questions écrites devront être envoyées, par lettre recommandée 
avec demande d'avis de réception adressée au siège social ou par voie de télécommunication électronique à 
l’adresse suivante : contact@valbiotis.com. 
 
Elles devront être accompagnées d'une attestation d'inscription en compte. 
 
L’ensemble des documents visés seront tenus à la disposition des actionnaires au siège social de la Société et mis 
en ligne sur le site de la Société : valbiotis.com/assemblees-generales/ ou transmis sur simple demande à l'adresse 
: contact@valbiotis.com. 
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